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L ' A P P L I  M O B I L E

C A F  -  M O N  C O M P T E
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Le service
ACCOMPAGNEMENT

SOCIAL
de la Caf des Landes

Informe et conseille
les allocataires sur leurs
droits et démarches (Caf et
autres services publics)

Accompagne
les allocataires pour trouver
des solutions adaptées à
leurs besoins

État :  jeunes.gouv.fr

boussole.jeunes.gouv.fr

Région :  jeunes.nouvelle-aquitaine.fr

Département :  landes.fr/pack-jeunes

Sécurité sociale :  secu-jeunes.fr

E N  S A V O I R  P L U S
S U R  L E S  A I D E S

P U B L I Q U E S  A U X
J E U N E S

LES AIDES DE MA CAF

https://jeunes.gouv.fr/
https://jeunes.nouvelle-aquitaine.fr/
https://www.landes.fr/pack-jeunes
https://secu-jeunes.fr/


N O S  A I D E S  P O U R  V O T R E  L O G E M E N T

Les conditions et imprimés de demande sont
disponibles sur caf.fr,  rubrique Ma Caf/Vie
personnelle.

Pour qui  ? Les moins de 26 ans louant un 1er
logement dans les Landes ou devenant
étudiant(e) dans un autre département,  et  dont
le quotient famil ial  est  infér ieur ou égal à 794€.
Quel montant ?  1000€ (sur un devis de 1100€
max) dont 500€  sous forme de subvention et le
complément sous forme de prêt à 0%, versés au
commerçant sauf si tuation part icul ière
Pour acheter quoi ? Des équipements de
première nécessité (apparei l  cuisson,
réfr igérateur,  l i t ,  table,  l inge de maison, vaissel le,
etc.)

Préservez vos droits Caf : faites votre demande d’aide au
logement dès votre entrée dans les lieux. Si vous n’arrivez
plus à payer votre loyer, informez-nous sans tarder.

Vous avez des ressources faibles à modestes
et souhaitez prendre un logement :  renseignez-
vous sur votre droit  à une aide au logement.

Simulez votre droit  à une aide au logement
Si  le simulateur vous indique un droit  Caf ,
demandez en l igne votre aide au logement.

1.
2.

C’est la 1ère fois que vous vous installez dans
un logement ? Sollicitez notre aide à
l ' installation des jeunes landais dans un premier
logement.

N O S  A I D E S  P O U R  V O T R E  A C C È S  À  L A
F O R M A T I O N  D ' A N I M A T E U R

être inscrit  sur le si te www.jeunes.gouv.fr/bafa-
bafd et avoir  déjà suivi  le stage de base et le
stage prat ique,
être inscrit  pour le stage d’approfondissement
ou de qual i f icat ion

Condit ions

Quelle montant ? Part icipation sans condit ion de
ressources aux frais de formation à hauteur de
91,47€, (majorée de 15,24€ en cas de formation sur
l ’accueil  du jeune enfant) .  
Pour les sessions d'approfondissement ou de
quali f icat ion débutées  à compter du 1er jui l let
2023, l ’a ide nationale passe de 91,47 €  à 200 €.

Pour qui  ? Al locataire de la Caf des Landes avec un
quotient famil ial  infér ieur ou égal à 1200€ dans le
cadre d’une formation BAFA intervenant en dehors
d’une activité professionnelle
Quel montant ? 300€ max.  pour le stage de base et
300€ max.  pour le stage d’approfondissement et/ou
de qual i f icat ion (frais de formation) 

La bourse nationale pour la formation BAFA

La bourse locale pour la formation BAFA

Conditions et imprimés de demandes disponibles sur
caf.fr, rubrique Ma Caf, vie-personnelle/imprimes-action-
sociale

Notre offre de service Parcours jeunes

Vous avez une activité salar iée ou exercez une
activité professionnelle indépendante et vos
ressources sont modestes :  renseignez-vous
sur la Pr ime d'activité (PPA).

N O S  A I D E S  P O U R  M I E U X  G É R E R  V O T R E
Q U O T I D I E N

Pour éviter des remboursements et/ou des
pénalités, informez-nous de tous vos changements
familiaux, scolaires ou professionnels
(déménagement, arrêt des études, prise d’un travail,
vie en couple etc.).

Simulez votre droit  à la Pr ime d’activité
Si  le simulateur vous indique un droit  Caf ,  fai tes
votre demande de prime d’activité en l igne.

1.
2.

Pour ces démarches : rendez-vous sur caf.fr, rubrique
Aides et démarches/Mes démarches

proposit ion d’un entret ien personnalisé
avec l ’un de nos travai l leurs sociaux pour
faire le point sur votre situation,  vos
droits/démarches (Caf et  autres services
publics)
possibi l i té de part iciper à des séances
d’ information et de conseils avec nos
partenaires experts

Pour plus d’infos, écrire à

parcours-jeunes40@caf40.caf.fr

https://www.caf.fr/allocataires/caf-des-landes/offre-de-service/vie-personnelle/j-ai-moins-de-26-ans
https://www.caf.fr/allocataires/caf-des-landes/offre-de-service/vie-personnelle/imprimes-action-sociale-et-guide-des-aides
https://www.bafa-bafd.jeunes.gouv.fr/Region.aspx?MJSReg=33
https://www.caf.fr/allocataires/caf-des-landes/offre-de-service/vie-personnelle/imprimes-action-sociale-et-guide-des-aides
https://www.caf.fr/allocataires/aides-et-d%C3%A9marches/mes-demarches
mailto:parcours-jeunes40@caf40.caf.fr

